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Le Parlement de la Communauté française,

— considérant que l’accessibilité de notre ensei-
gnement supérieur est une des priorités du
Gouvernement de la Communauté française ;

— considérant que pour certains étudiants de la
Communauté française, effectuer des études
à l’étranger n’est pas un choix d’opportu-
nité mais bien un choix nécessaire en ce qui
concerne l’accès et la réussite d’études supé-
rieures. Ce choix s’entendant lorsque l’étu-
diant ne peut trouver à distance raisonnable de
son domicile un établissement offrant la filière
choisie ;

— considérant les synergies existantes et les liens
entre certains établissements d’enseignement
supérieur de la Communauté française et ceux
de pays limitrophes. A titre d’exemple, l’Uni-
versité de la Grande Région, qui rassemble
6 universités belge, allemandes, françaises et
luxembourgeoise ;

— considérant la mobilité étudiante prônée au ni-
veau européen et la richesse pour un jeune de
côtoyer des étudiants d’autres nationalités ;

— considérant que de plus en plus d’étudiants
doivent faire appel au CPAS pour pouvoir
poursuivre des études supérieures ;

— considérant l’accord européen de décembre
1969 du Conseil de l’Europe sur le maintien
du paiement des bourses aux étudiants pour-
suivant leurs études à l’étranger.

— considérant le rapport du Médiateur de la
Communauté française 2017 ;

Demande au Gouvernement de la Commu-
nauté française :

— de prendre les mesures réglementaires néces-
saires afin d’étendre le bénéfice des alloca-
tions d’étude de la Communauté française aux
étudiants qui s’inscrivent, dans un pays limi-
trophe, à un cursus existant en Belgique mais
dont l’implantation se situe à une distance su-
périeure de leur domicile par rapport au cur-
sus organisé dans le pays tiers. Leur octroi doit
s’envisager dans les mêmes conditions que les
autres étudiants inscrits dans l’enseignement
supérieur de la Communauté française ;

— à cette fin, d’étendre l’Arrêté royal du 17 mai
1977 « étendant le bénéfice de la loi du 19
juillet 1971, relative à l’octroi d’allocations et
de prêts d’études, aux élèves et étudiants pour-
suivant leurs études à l’étranger », aux étu-
diants visés par cette proposition de résolution.

— de prendre les mesures utiles pour en informer
les étudiants des régions concernées.


